
TARIFS MUNICIPAUX DE LA VILLE DE CHALONNES-SUR-LOIRE A COMPTER DU 1ER FEVRIER 2024 
Locations des salles municipales 
 
La mise à disposition gratuite des équipements municipaux et des salles municipales est accordée 
toute l’année pour les besoins des activités habituelles des associations Chalonnaises ainsi que des 
associations intercommunales dont le rayon d’action intègre Chalonnes-sur-Loire. Pour les activités 
artistiques nécessitant l'usage du cinéma, il est précisé que ce prêt à titre gratuit n'a lieu qu'en dehors 
de l'activité de cinéma qui reste prioritaire.  
 
Une activité habituelle est définie comme la pratique de l’activité inscrite aux statuts de l’association, 
l’organisation de l’assemblée générale ou de réunions de bureau ainsi que l’organisation 
d’évènements conviviaux internes à l’association sans droits d’entrée. 
 
Chacune des associations chalonnaises peut prétendre à deux utilisations gratuites par an des salles 
municipales pour l’organisation d’évènements. 
L’évènement suppose la collecte de fonds pour financer les activités de l’association. 
L’organisation de tout évènement supplémentaire donne lieu à facturation sauf pour les évènements 
à vocation sociale et/ou humanitaire. 
 

En fonction des disponibilités de la salle, l’installation et la désinstallation du matériel nécessaire à 

l’évènement pourront être envisagées en dehors des créneaux affectés à l’organisation de 

l’évènement. 

En outre : 
- Application d’une hausse de + 6 %, arrondie à l’euro (sauf pour les cautions) ; 

- Pour rappel, les prestations du technicien son décomptées de la manière suivante : la première 

tranche est de 4 heures, les tranches suivantes sont décomptées à l’heure. 

 

  
PROPOSITION 

2024 
ARRONDIE 

Prestation de sonorisation en salle 
et en extérieur 

Régie avec technicien pour associations non 
chalonnaises : la 1ère tranche de 4 heures                             

175,00 

Régie avec technicien pour associations chalonnaises 
: la 1ère tranche de 4 heures                             

94,00 

Régie avec technicien pour associations non 
chalonnaises : l'heure supplémentaire        

38,00 

Régie avec technicien pour associations chalonnaises 
: l'heure supplémentaire        

38,00 

Toutes les salles (dispositions 
particulières pour le cinéma) 

Associations chalonnaises - 2 utilisations gratuites des 
salles communales par an  

Gratuit 

Toutes les salles (dispositions 
particulières pour le cinéma) 

Etablissements scolaires Gratuit 



Dispositions particulières pour le 
cinéma 

L'activité cinéma est prioritaire 
Pour les associations Chalonnaises, Gratuité pour 2 
utilisations par an de toutes les salles sauf si elles 
bénéficient simultanément : De la mise à disposition 
d'une salle municipale à l'année et de la mise en 
place d'une billetterie 

Gratuit 

Salle de Cinéma 

Caution 1 000,00 

Associations culturelles chalonnaises - 1 utilisation 
supplémentaire 

265,00 

Associations culturelles non chalonnaises - 1 
utilisation 

371,00 

Autres organismes hors associations - 1 utilisation 
(Chalonnais) 

424,00 

Autres organismes hors associations - 1 utilisation 
(Non-Chalonnais) 

530,00 

Salle du Layon (RDC de Calonna) 

Caution (sauf associations Chalonnaises) 600,00 

Location à l'heure (Chalonnais) 48,00 

Location à l'heure (Non-Chalonnais) 58,00 

Location à la journée (Chalonnais) 187,00 

Location à la journée (Non-Chalonnais) 233,00 

Obsèques civiles et/ou verre de l'amitié après 
obsèques - 1/2 journée (Chalonnais) 

94,00 

Salle du Layon (RDC de Calonna) 

Vin 
d'honneur 

pour 
mariage 

La 1/2 journée (de 5 heures) (Chalonnais) 6,28% 

La 1/2 journée (de 5 heures) (Non-
Chalonnais) 

6,15% 

Forfait chauffage (pour toute utilisation 
payante du 15/10 au 31/03) 

6,89% 

Pénalité par heure de ménage si locaux 
rendus sales 

6,00% 

Halle des Mariniers 

Caution (sauf associations Chalonnaises) 1 100,00 

Location à la 1/2 journée (de 5 heures) (Chalonnais) 188,00 

Location à la 1/2 journée (de 5 heures) (Non-
Chalonnais) 

234,00 

Obsèques civiles et/ou verre de l'amitié après 
obsèques - 1/2 journée (Chalonnais) 

129,00 

Location à la journée (Chalonnais) 272,00 

Location à la journée (Non-Chalonnais) 339,00 

Location à la journée + soirée (Chalonnais) 529,00 

Location à la journée + soirée (Non-Chalonnais) 661,00 

Forfait chauffage (pour toute utilisation payante du 
15/10 au 31/03) 

156,00 

Pénalité par heure de ménage si locaux rendus sales 53,00 

Halle des Mariniers + Cinéma Location simultanée des deux équipements 440 

Permanences 
Location à l’heure * 

Location à la ½ journée 43.00 



Location à la journée 64.00 

Maison des associations 

Location à la 1/2 journée 44,00 

Location à la journée 64,00 

Remplacement verre à pied 7,00 

Salle du Caveau 

Location à la 1/2 journée Chalonnais 53,00 

Location à la 1/2 journée non-Chalonnais 64,00 

Location à la journée Chalonnais 96,00 

Location à la journée non-Chalonnais 117,00 

Forfait chauffage (pour toute utilisation payante du 
15/10 au 31/03) (1/2 sur demi-journée) 

11,00 

Pénalité par heure de ménage si locaux rendus sales 53,00 

Divers 
Renouvellement d'une clé ou d'un badge à 
destination des associations suite à perte ou besoin 
supplémentaire de clés 

62,00 

En cas de fermeture impérieuse 
décidée par les représentants de 
l'Etat 

    

 


